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acte de naissance d'un étranger mort en
france

Par virginie1973, le 22/12/2012 à 17:57

Bonjour

Dans l'optique de relever le patronyme disparu de ma grand mére je dois fournir un acte de
naissance de son pére né en russie en 1900 mais mort en France en 1954. 
Ou demandez l'acte de naissance ? Suis je obligée d'en faire la demande aux autorités
russes ou existe t'il le moyen de se procurer un duplicata de l'acte de naissance en france ou
il est décédé ?
Je précise que mon AGP etait réfugié politique
Merci d'avance pour vos réponses

Par youris, le 26/12/2012 à 13:59

bjr,
il me semble logique que seule l'administration russe puisse vous délivrer un acte de
naissance pour une personne étant né en russie.
vous pouvez vous adresser à un consulat de russie.
cdt
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